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Selon la démarche 
habituelle, une collectivité 
publique définissait un 
programme d’aménagement 
puis lançait un appel à 
concurrence pour choisir un 
aménageur. Aujourd’hui, 
c’est de plus en plus souvent, 
avant même la définition 
du projet, qu’il est fait 
appel à la concurrence des 
opérateurs.

«D émarche partenariale » 
sur les Docks Saint-
Ouen, « protocole géné-
ral d’accord » sur Ivry-

Confluences, appel à projet du Belvédère 
à Bordeaux… indéniablement, l’implication 
des promoteurs dans la définition des pro-
jets urbains semble se généraliser. Devenue 
un quasi-phénomène de mode, l’implica-
tion des promoteurs en amont de leur stade 
habituel d’intervention (dépôt d’un permis de 
construire sur la base de fiche de lot) relève 
presque d’un objectif en soi : « Lançons un 
appel à partenariat auprès d’opérateurs, et voilà 
qui nous permettra d’être plus performant en 
termes de délais, de prix et de qualité » nous 
disent de plus en plus d’aménageurs. Et ils ont 
raison… à une condition : ne pas confondre le 
moyen avec l’objectif, et bâtir une méthodo-
logie adaptée à chaque projet. C’est sur cette 
méthodologie que nous nous proposons de 
revenir dans le cadre de cet article, après avoir 
rappelé quelques éléments de contexte.

Partenariat amont aménageur-
promoteurs : de quoi parle-t-on ?
Traditionnellement, dans ce qu’on pourrait 
appeler l’urbanisme séquentiel, le promoteur 
intervient sur la base d’une chose (le projet, 
décliné par fiches de lot 1) et d’un prix (la charge 
foncière). Or, de plus en plus, on assiste à l’inter-
vention des promoteurs en amont de la finalisation 
des fiches de lot (ou sur la base de fiches de lot très 
ouvertes, peu contraignantes) ; cette intervention 
amont s’opère de façon partenariale, c’est-à-dire 
selon des modalités d’étroite collaboration avec 
l’aménageur. Telle est la définition que nous 

1 On définit la fiche de lot comme un outil du projet 
urbain, traditionnellement annexé à la promesse de vente 
signée avec le promoteur ; elle formalise les exigences de 
compositions spatiales et programmatiques d’un lot. 

proposons de retenir pour caractériser ces par-
tenariats amont aménageur-promoteurs, la 
dimension partenariale représentant par défini-
tion une rupture dans l’enchaînement séquen-
tiel classique en introduisant une logique de 
coopération via la participation des promoteurs 
à la définition des règles du jeu auxquelles ils se 
soumettront par la suite. 
Comme on le verra plus en détail, ces partena-
riats amont aménageurs-promoteurs peuvent 
prendre des formes variées : la plupart du 
temps, l’aménageur présélectionne des promo-
teurs quasiment au même moment que l’urba-
niste et met les promoteurs à contribution sous 
forme d’ateliers thématiques. Dans certains cas, 
les promoteurs interviennent après la désigna-
tion de l’urbaniste et sur un lot donné (et non 
sur des thématiques transversales à l’échelle 
du projet urbain). Plus rarement, il arrive que 
le promoteur intervienne avant la désignation 
de l’aménageur, répondant à une consultation 
directement pilotée par la collectivité. Dans 
tous les cas, le promoteur a été associé à l’élabo-
ration de la fiche de lot sur la base de laquelle il 
va intervenir.

Partenariat amont aménageur-
promoteurs : pourquoi se 
développent-ils maintenant ?
Même si on en parle beaucoup depuis ces 
deux ou trois dernières années, l’apparition 
de ces partenariats amont est plus ancienne 
(l’Île-Saint-Denis ou Ivry-Confluences, par 
exemple, remontent à 2008 et 2006). Dans 
les faits, elle a correspondu à l’ouverture de 
l’aménagement au secteur concurrentiel. 
Cette convergence de calendrier laisse penser 
que l’arrivée des promoteurs dans l’aménage-
ment a accéléré une prise de conscience chez 
les aménageurs : oui, les promoteurs ont les 
capacités d’intervenir plus tôt qu’ils ne le font 
habituellement. 

Vers de vrais 
partenariats aménageur-
promoteurs ?

Isabelle Baraud-Serfaty
Consultante en économie urbaine,
www.ibicity.fr

Flore Trautmann 
Conseil en stratégie urbaine, 
www.lesensdelaville.com
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w Ces partenariats amont apparaissent 
surtout comme une piste possible pour palier 
la diminution des finances publiques, de 
plus en plus sensible : nécessité de trouver 
de l’argent ailleurs ou de ne pas en dépenser. 
Cette contrainte financière se combine avec la 
prise de conscience de la révolution environ-
nementale, notamment énergétique, avec un 
maître mot : la « mutualisation » entre bâti-
ments. Production énergétique et stratégie de 
stationnement en particulier sont désormais 
appelées à être pensées à l’échelle du quartier. 

Une autre prise de conscience est celle d’une 
accélération des mutations, qui incite collec-
tivités et aménageurs à vouloir produire du 
projet urbain plus rapidement (ce qui corres-
pond aussi à un gain financier) et à s’adapter à 
la montée des incertitudes en étant davantage 
en prise avec les usagers des lieux in fine. La 
fabrique urbaine est dès lors repensée pour 
que ses séquences successives soient à la fois 
condensées (gain de temps) mais aussi « tui-
lées » (pour un meilleur ancrage opérationnel 
du projet).

Ces tendances de fond qui expliquent le 
développement des partenariats amont se 
retrouvent déclinées, évidemment de manière 
plus précise, dans les finalités recherchées par 
chaque partenariat. Au risque d’être un peu 
schématique (les partenariats sont le plus sou-
vent une combinatoire d’objectifs multiples), 
les principales motivations des partenariats 
que nous avons analysés sont les suivantes : 
permettre le préfinancement de l’opération 
(Ivry-Confluences) ; convaincre de l’attracti-
vité commerciale du site (Louvres-Puiseux et 

 

Comparaison schématique 
des partenariats amont 
avec la chaîne classique. 
 © I. Baraud-Serfaty et F. Trautmann

Fiches d’identité des 
partenariats évoqués 
Les Ardoines
• Projet
300 ha en bord de Seine à Vitry-Sur-Seine (94).
Plan guide général du projet des Ardoines 
(2008-2011) par l’agence Seura.
Désignation en 2012 de Germe & JAM 
et STAR Stratégies Architecture & Floris 
Alkemade Architect pour les deux ZAC des 
Ardoines (Seine Gare Vitry et Gare Ardoines).
• Aménageur
Epaorsa, établissement créé en 2007 pour l’OIN 
« Orly Rungis Seine Amont ».
• Promoteurs partenaires
Brémond-Ardissa, Eiffage, Nexity, Sogaris, 
Spirit, Alsei.
• Contrat
« Protocole de partenariat urbain » signé en déc. 
2013.

Participation à des ateliers notamment pour la 
définition de formes urbaines adaptées à des 
programmations mixtes (intégrant de l’activité).

Les Docks de Saint-Ouen
• Projet
100 ha à Saint-Ouen (93), 824 000 m2 de plan-
cher.
2007 : création ZAC.
2010 : révision du PLU et approbation de la 
ZAC.
2010-2011 : premiers chantiers de prépara-
tion des sols et dépôt des premiers permis de 
construire.
2013 : mises en chantier, premières livraisons 
(parc et école).
2015 : premières livraisons logements (1800 
logements).
Six secteurs d’aménagement, avec la particula-
rité du secteur Dhalenne (Nexity propriétaire 
de 19 hectares). Pour chacun des six secteurs, 

un architecte coordonnateur du secteur, plus un 
architecte pour chacun des îlots composant le 
secteur.
• Aménageur
Séquano aménagement, société d’économie 
mixte.
• Promoteur(s)
Nexity, Bouygues Immobilier, Eiffage Immobi-
lier, Cogedim.
• Contrat
La SEM a fixé l’ambition du projet dans un 
cahier des charges.
Les ateliers interviennent en amont de la fina-
lisation du projet urbain (à travers notamment 
la réflexion sur le stationnement et le plan des 
îlots). Ils permettent d’établir un « schéma 
directeur partagé » qui est actualisé au fur et à 
mesure de la co-conception du projet.
Les ateliers portent également sur la conception 
des programmes immobiliers :
-  à l’échelle de la ZAC : stationnement, dépollu-
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Ivry-Confluences) ; permettre une meilleure 
anticipation et conception des sujets à l’in-
terface entre l’échelle du quartier et l’échelle 
du bâtiment, notamment sur le stationne-
ment ou l’énergie (Docks Saint-Ouen, l’Île-
Saint-Denis) ; tester des formes urbaines 
inédites, comme une mixité habitat-activités 
(Ardoines, l’Île-Saint-Denis) ; envisager des 
modalités de participation des habitants à la 
conception des espaces (l’Île-Saint-Denis). Il 
peut aussi s’agir de faire payer les études pré-
opérationnelles par les promoteurs, de per-
mettre une réalisation plus rapide de l’opé-
ration ou encore d’optimiser les montants de 
charge foncière par une réduction des risques 
des promoteurs.
Comprendre et identifier précisément les fina-
lités recherchées du partenariat est assurément 
une des conditions clés de sa réussite. De cela 
dépend le choix pertinent du moment d’inter-
vention du (des) promoteur(s), des règles de 

sélection du (des) promoteur(s) et des sujets sur 
lesquels on lui demande d’intervenir. ■

Des approches sur-mesure
On pourrait presque dénombrer autant de 
types de partenariats qu’il existe de projets : les 
contours se dessinent sur mesure en fonction 
des enjeux de l’opération, et s’articulent autour 
de quelques points clefs. Souvent, on retrouve 
les mêmes étapes dans les dispositifs partena-
riaux que dans la chaîne séquentielle classique 
mais elles n’interviennent pas forcément dans 
le même ordre 2. Par exemple, quand le promo-
teur est présent très en amont (parce qu’il est 
propriétaire, ou parce que tel bâtiment doit être 
livré très rapidement), l’étape de définition du 

2 Cf. également « Vers la privatisation du projet urbain ? 
Les nouvelles relations aménageurs-promoteurs, ou les 
recompositions de la chaîne de l’immobilier », Isabelle 
Baraud-Serfaty, Actes pratiques et ingénierie immobilière, jan-
vier-février-mars 2014

projet à l’échelle du lot doit intervenir avant la 
définition du projet à l’échelle de l’opération. 
De même, la commercialisation d’un lot peut 
intervenir avant la conception définitive du 
plan-masse du lot. Ainsi, la séquentialité est 
plus ou moins fortement bousculée d’un par-
tenariat à l’autre : elle l’est par exemple très peu 
dans le cas de Clichy-Batignolles puisque les 
opérateurs sont consultés sur la base de fiches 
de lots et peut l’être beaucoup plus, comme aux 
Ardoines ou à l’Île-Saint-Denis où les opéra-
teurs interviennent alors que le découpage des 
lots n’a pas été réalisé (voire, pour l’Île-Saint-
Denis, alors que l’aménageur n’est même pas 
désigné). Elle l’est également dans le cas d’Ivry-
Confluences compte tenu du préfinancement 
des charges foncières qui a conduit les promo-
teurs à s’engager sur un prix et une quantité sans 
que soient précisément définies les limites du 
lot et les prescriptions architecturales, urbaines 
et environnementales.

tion, jardins ouvriers / partagés ;
-  à l’échelle des lots : phasage et conditions de 

préc-ccommercialisation, grille de prix com-
mune pour les logements abordables...

La négociation sur la charge foncière se fait ulté-
rieurement à la signature du protocole, en cours 
de partenariat car l’équilibre économique du 
projet s’est construit progressivement, notam-
ment du fait de la question du stationnement.
Dans le cas de Nexity, propriétaire, la négocia-
tion a porté sur la participation constructeur 1.

Ivry-Confluences
• Projet
145 ha au sein du quartier Ivry-Port (Ivry-sur-
Seine, 94).
2004 : schéma d’aménagement de référence 
Avenir-Gambetta (Bruno Fortier).
2007 : création de l’opération d’aménagement 
Ivry-Confluences.
2010 : création de la ZAC.
• Aménageur
Sadev désigné en 2007 puis à nouveau en 2010 
comme aménageur de la ZAC.
• Promoteurs partenaires
Brémond-Ardissa, Bouygues Immobilier, 
Icade, Crédit Agricole Immobilier.
• Contrat
Protocole général d’accord signé en mars 2009.
Préfinancement partiel de l’opération à travers 
le paiement d’indemnités de réservations.
Les fiches de lot sont établies par l’urbaniste de 

1 Cf. notamment : « La ville sur-mesure », interview 
d’Isabelle Vallentin, DG de Sequano, Revue études fon-
cières, septembre 2013.

secteur, en collaboration avec l’urbaniste de ZAC, 
au fur et à mesure de l’avancement des projets. 
Pour les premiers projets, les fiches de lots ont été 
réalisées en même temps que l’esquisse du projet 
menée par le promoteur avec son MOE.

L’Île Saint-Denis
• Projet
20 ha, composé du site des anciens entrepôts 
du Printemps (8 ha) et des Galeries Lafayette 
+ une « zone intermédiaire » encore en activité.
ZAC de l’écoquartier fluvial de l’Île-Saint-
Denis créée en 2010. Urbaniste de ZAC : 
Agence Philippon-Kalt.
• Aménageur
SEM Plaine Commune Développement dési-
gné en 2010.
• Promoteurs partenaires
Groupement Brémond-ING (puis Brémond-
Ardissa-FRG) désigné en 2008 comme parte-
naire sur la partie Printemps.
• Contrat
Protocole de partenariat entre Brémond-ING 
et Plaine Commune, signé en 2009.
1ère promesse de vente en juillet 2012.
Charte de l’écoquartier en février 2013.
Collaboration avec le promoteur pour appro-
fondir le projet et le programme.
Fiches de lots établies par l’urbaniste de ZAC 
puis soumise pour discussions à la collecti-
vité, l’aménageur, les promoteurs et bureaux 
d’études.

Clichy-Batignolles
• Projet
54 ha au cœur du XVIIe à Paris, nouveau quar-

tier réalisé autour d’un parc de 10 ha et du palais 
de justice de Paris.
Études préalables menées par l’APUR puis 
marché de définition : l’équipe Grether/Osty/
OGI est retenue en janvier 2004. Une première 
ZAC est créée en 2005 sur les emprises Cardi-
net Chalabre. En 2007, une seconde ZAC est 
créée, Clichy-Batignolles.
• Aménageur
Paris-Batignolles Aménagement (SPLA) a été 
créée en 2010 pour conduire l’opération, sur les 
ZAC Clichy-Batignolles et Cardinet-Chalabre, 
elle prend le relais de la SEMAVIP sur ces opé-
rations. 
• Promoteur(s)
2 consultations organisées à destination des 
opérateurs immobiliers pour un travail de 
conception partagée. 1ère consultation fin 2011 
sur 100 000 m2 et une autre un an plus tard. Il 
s’agit de consultations ouvertes sur charges fon-
cières auprès de promoteurs / investisseurs.
• Contrat
Les opérateurs sont consultés sur des lots spé-
cifiques et sur la base de fiches de lot. Une fois 
désignés, les opérateurs signent une PUV (pro-
messe unilatérale de vente). La sélection des 
équipes de MOE se fait ensuite d’un commun 
accord entre les opérateurs, la ville et PBA. 
Toutes les équipes de MOA et de MOE ainsi 
constituées travaillent ensemble dans le cadre 
d’un « atelier de conception du secteur », pen-
dant 6 mois. Les études de conception atten-
dues au terme de ces 6 mois devaient permettre 
aux équipes de finaliser leur dossier de PC dans 
les 2 mois suivants la fin des ateliers.   ■

w

w
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Mais la séquentialité n’est pas le seul cri-
tère qui distingue un partenariat d’un autre. 
Selon les cas, les opérateurs sont appelés à 
intervenir à l’échelle de l’opération, et pas seu-
lement du lot. Cela peut être le cas sur certains 
positionnements programmatiques (volume 
et localisation) comme à l’Île-Saint-Denis où 
la jauge et la situation des commerces a été 
longuement discutée entre la communauté 
d’agglomération, l’aménageur et les opéra-
teurs. Cela peut aussi être le cas sur certains 
sujets transverses, et notamment l’énergie et le 
stationnement ; à l’Île-Saint-Denis toujours, 
la stratégie de stationnement et ses montages 
administratifs et financiers associés ont été 
ainsi travaillés pendant plus d’une année entre 
l’aménageur et le groupement de promoteurs ; 
sur les Docks Saint-Ouen, les enjeux de sta-
tionnement mutualisés ont été à l’origine du 
choix du partenariat. Ainsi, les prescriptions 
architecturales, urbaines et environnementales 
peuvent être élaborées par l’aménageur avec 
l’appui du promoteur. Cette intervention du 
promoteur à l’échelle de l’opération peut se faire 
de manière étroite sur un sujet, ou bien sur un 
grand nombre de sujets (comme sur l’Île-Saint-
Denis).
Inversement, on constate une intervention de 
l’aménageur à l’échelle du lot : les modalités 
de désignation de l’architecte sont de plus en 
plus souvent discutées avec l’aménageur, ce qui 
est logique puisque si la règle est moins forte 
en amont, il faut aussi que l’aménageur puisse 
intervenir en aval. De même, sur Clichy-Bati-
gnolles, une forte dimension partenariale a été 
introduite pour l’élaboration de l’esquisse archi-
tecturale 3. 
La présence d’un partenaire promoteur 
unique ou au contraire de plusieurs opéra-
teurs est un facteur qui fait varier fortement la 
nature du partenariat. Il est rare, dans les faits,  
qu’un opérateur unique soit désigné partenaire 
à l’échelle d’un projet urbain. La configuration 
d’un promoteur partenaire unique présente 
certains avantages notamment pour la réali-
sation commune d’études amont. À l’inverse, 
un aménageur peut, en multipliant les parte-
naires, diversifier les compétences (comme aux 
Ardoines où l’Epaorsa a fait appel à la fois à 
des promoteurs spécialisés en activités/logis-
tique ainsi qu’à des opérateurs généralistes). Et 
l’inscription d’un partenariat exclusif sur le long 
terme pose de vraies difficultés comme l’illustre 

3 Méthode inventée pour le projet Clichy-Batignolles, à la 
fois pour la maîtrise de l’image architecturale et pour com-
poser avec les contraintes de grande densité du projet urbain. 
Méthode racontée notamment dans l’ouvrage de Frédérique 
de Gravelaine, L’Atelier des Batignolles. Une nouvelle fabrique 
de la ville, Gallimard, Alternatives, 2014, 161 p.

notamment le cas de l’Île-Saint-Denis. 
En termes de mise en œuvre temporelle, on 
peut observer que selon la séquence au cours de 
laquelle les promoteurs sont désignés et selon 
l’échelle sur laquelle ils sont amenés à interve-
nir, ces partenariats peuvent s’inscrire sur des 
temps relativement classiques d’opération (c’est 
le cas de Clichy-Batignolles dont la spécifi-
cité est l’ajout de 6 mois d’ateliers préalables) 
ou au contraire extrêmement longs, soit parce 
que l’opération prend du retard (c’est le cas de 
l’Île-Saint-Denis où le concours à destination 
des promoteurs est lancé en 2006 et les chan-
tiers n’ont pas démarré à l’heure où nous écri-
vons cet article) soit parce que le contrat amé-
nageur-promoteur est d’emblée prévu sur un 
temps long (comme à Ivry-Confluences où le 
protocole général d’accord signé en mars 2009 
prévoit trois phases d’intervention, la dernière 
s’échelonnant de 2018 à 2022… et sera bien sûr 
probablement revu). 

La combinaison de ces différents critères per-
met d’esquisser un début de typologie : 
-  le partenariat intégré : il s’agit de partenariats 

sur le temps long avec un promoteur exclusif 
(ou éventuellement un petit groupe de pro-
moteurs), portant sur un grand nombre de 
sujets (c’est l’exemple de L’Ile-Saint-Denis) ;

-  « projet classique » partenarialisé : l’essentiel 
du cadre séquentiel est conservé mais une 
dimension partenariale forte est introduite, 
par exemple pour l’élaboration de l’esquisse 
architecturale (Clichy-Batignolles) ; 

-  partenariats dé-séquentialisés : le cadre 
séquentiel est partiellement bousculé, soit 
parce que l’aménageur souhaite un enga-
gement du promoteur alors même que tous 
les éléments nécessaires pour signer une pro-
messe de vente ne sont pas encore définis (cas 
par exemple du pré-financement de charges 
foncières comme à Ivry-Confluences), soit 
parce que des ateliers sont organisés en amont 
avec les promoteurs pour préciser le projet et/
ou sa faisabilité opérationnelle, (par exemple 
sur le programme, c’est le cas à Vitry les 
Ardoines). 

Premiers retours…  
Sans doute est-il possible aujourd’hui d’es-
quisser un premier bilan de ces partenariats. 
Mais sur quels critères apprécier leur réussite ? 
Sur la base de la qualité des réalisations ? Des 
gains de délais ou du coût global de l’opéra-
tion ? Plus sûrement, on ne devrait pouvoir 
mesurer le succès d’un partenariat aménageur-
promoteur qu’à l’aune des objectifs qui lui 
avaient été fixés. Dans bien des cas cependant, 
ces objectifs n’ont pas été formalisés. En outre, 

si les partenariats sont initiés pour certaines 
raisons, d’autres intérêts au partenariat appa-
raissent souvent chemin faisant. 
À ce stade, on se contentera donc d’obser-
ver quelques succès à l’arrivée, notamment en 
matière de qualité architecturale et de pro-
duits : chambre d’amis mutualisée sur Cli-
chy-Batignolles, ateliers à rdc à l’Île-Saint-
Denis, parkings mutualisés sur les Docks 
Saint-Ouen et l’Île-Saint-Denis. Mais il 
semble que ce sont surtout les relations entre 
partenaires, i.e. le partenariat lui-même, qui 
pourraient être améliorées. D’un côté, les 
aménageurs ont tendance à trouver trop faible 
l’implication des promoteurs, et à regretter le 
manque de créativité de leur part : tant en 
termes de produits, que de financements, 
montages et modalités de commercialisation. 
Ils regrettent aussi les bilans insuffisamment 
transparents et la lenteur du processus. De 
l’autre côté, les promoteurs déplorent le fait 
que les aménageurs aient tendance à consi-
dérer comme gratuits la matière grise et le 
temps passé. Ils regrettent aussi un processus 
de travail non suffisamment cadré, des objec-
tifs pas assez clairs, des injonctions contra-
dictoires données par la collectivité, le non 
respect des engagements et du calendrier. 
Parfois même, certains aménageurs oublie-
raient qu’il leur appartient de définir un véri-
table projet urbain, et que c’est sur cette base 
seulement que peut se construire un partena-
riat pertinent avec les promoteurs.
Ainsi, le contrat promoteur-aménageur est 
souvent non abouti du fait de règles du jeu 
insuffisamment clarifiées. Surtout, on peut 
craindre que cette tendance ne s’aggrave avec 
l’effet de mode que nous évoquions en intro-
duction. En attendant d’établir un premier 
bilan détaillé, l’analyse des partenariats amont 
qui ont été menés jusqu’à présent nous permet 
surtout d’esquisser quelques recommanda-
tions en termes de méthodologie.

…et enseignements 
méthodologiques 
Nous proposons une méthodologie en trois 
étapes : la définition des enjeux de l’opéra-
tion ; la définition des finalités du partena-
riat ; la détermination des règles du jeu du 
partenariat.

Partir des enjeux propres à l’opération…
Définir les motivations qui peuvent inciter 
un aménageur à lancer un partenariat amont 
apparaît comme une nécessité compte tenu des 
enjeux que cela va avoir sur la mise en œuvre 
du partenariat. Pour cela, il convient de partir 
des enjeux de l’opération, qui sont évidemment 

12  La revue foncière
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spécifiques d’une opération à l’autre. La grille 
d’analyse suivante peut ainsi être utilisée (voir 
tableau 1).
… pour identifier le(s) besoin(s) d’un parte-
nariat amont promoteur(s)-aménageur …
C’est de cette compréhension fine des enjeux 
propres à l’opération que découlera l’identifica-
tion des motivations prédominantes de l’amé-
nageur à vouloir établir un partenariat amont 
avec des promoteurs (voir tableau 2). 
Chacune de ces finalités peut ensuite être décli-
née ainsi : 
• Financement du projet : 
-  Faire participer les promoteurs aux dépenses 

culturelles et de communication.
-  Faire payer partiellement les charges foncières 

en amont.
-  Faire l’économie, pour l’aménageur, de l’ac-

quisition foncière.
• Innovations à l’échelle du quartier : 
-  Sur des sujets transverses aux lots (énergie, 

stationnement etc.).
-  Sur certains sujets urbains (positionnement 

des commerces, typologies urbaines etc.
• Innovations à l’échelle du lot : 
-  Chercher des mixités programmatiques nou-

velles à l’échelle du bâtiment.
-  Maîtriser l’image architecturale au maximum.
-  Penser l’interface entre les échelles du quartier 

et du bâtiment.
-  Tester des formes urbaines inédites.
• Rapprocher les usages : 
-  Anticiper des voies nouvelles de commercia-

lisation.
-  Intégrer les enjeux de la maîtrise d’usage au 

plus vite (ex : identification des exploitants).
-  Convaincre de l’attractivité commerciale du 

site.
… puis les règles du jeu du partenariat
Une fois les motivations prédominantes identi-
fiées, l’aménageur devrait pouvoir répondre aux 
questions suivantes : à quel moment est-il perti-
nent que je fasse intervenir le(s) promoteur(s) ? 
Ai-je intérêt à retenir un ou plusieurs promo-
teurs ? Sur quel(s) critère(s) ai-je intérêt à sélec-
tionner le(s) promoteur(s) ? De cette dernière 
question découlera la suivante : la charge fon-
cière doit-elle être fixée par l’aménageur ou 
proposée par les promoteurs ? ou correspondre 
à une formule intermédiaire (montant mini-
mum pouvant évoluer à la hausse) ?
Si la motivation prédominante est la valorisa-
tion foncière maximale, les critères de sélection 
du promoteur ne seront pas les mêmes que si 
la motivation principale est de trouver un par-
tenaire avec qui concevoir des formes urbaines 
et programmatiques singulières. En outre, dans 
le premier cas, la sélection est d’abord un appel 
à charges foncières tandis que dans le second, 

l’aménageur peut fixer lui-même les montants 
de charge foncière. Selon les cas, l’aménageur 
gagne à s’entourer d’abord de promoteurs d’une 
certaine taille et dont la solidité financière n’est 
plus à prouver tandis que dans d’autres, le critère 
de sélection peut être la capacité du promoteur 
à s’entourer de partenaires variés et à produire 
des réalisations singulières. 

Un challenge : cadrer le risque 
promoteur alors que le projet est 
encore peu défini
Toute la difficulté de ces partenariats amont est 
de baliser les règles du jeu alors que la chose (le 
projet) et le prix (la charge foncière) ne sont pas 
définis… Et pour cause puisque, précisément, 
ces partenariats reviennent toujours in fine à 
préciser le projet (et ses équilibres financiers) en 
amont. 
Un sujet clef est évidemment celui de la fixa-
tion de la charge foncière. Car même lorsque 
la charge foncière est fixée par l’aménageur ou 
a été préalablement arrêtée entre l’aménageur 
et le promoteur, celle-ci est en réalité amenée 
à être rediscutée lorsque les conditions du pro-
jet ont changé. Et c’est presque toujours le cas. 
Ainsi, à l’Île-Saint-Denis, les charges foncières 
étaient fixées mais la stratégie de stationnement 
ayant évolué (le stationnement était initiale-
ment prévu en infrastructure sous bâtiment, 
donc compris dans le calcul initial de la charge 
foncière, pour être finalement conçu en silo, de 
façon foisonnée et mutualisée), il a fallu trou-
ver un arbitrage financier pour s’adapter à cette 

nouvelle donne. 
À Ivry-Confluences, les charges foncières 
étaient fixées mais le marché du logement 
s’étant avéré plus porteur que prévu, l’aména-
geur a souhaité revoir les montants négociés 
initialement.
Pour que le promoteur s’implique réellement 
dans le partenariat, son risque doit être cadré. 
Pour mémoire, les principaux risques pour le 
promoteur, dans ces opérations partenariales 
sont les suivants : avoir des fonds immobilisés 
très longtemps ; être susceptible de sortir du jeu 
à tout moment ; être amené à faire des dépenses 
imprévues et à dégrader ainsi son bilan ; ne pas 
réaliser l’opération car celle-ci était en fait peu 
maîtrisée par l’aménageur (coûts de dépollu-
tion trop importants pour l’aménageur, expro-
priation foncière complexe etc.) ; être soumis à 
des règles de commercialisation difficilement 
finançables. 
Que gagne le promoteur quand la chose et le 
prix ne sont pas définis ? Le droit de partici-
per ? Pour arriver où in fine ? Être exclu du jeu à 
tout moment ? La problématique est : encadrer 
les curseurs susceptibles de varier en matière de 
projet et de prix et définir les conditions sus-
ceptibles de provoquer la sortie de route du 
promoteur. 
La seule façon de relever ce défi, nous 
semble-t-il, est de fonder le partenariat sur 
un impératif de transparence et de confiance. 
Concrètement, cela signifie qu’il faille pousser 
la logique partenariale jusqu’au bout c’est-
à-dire en ouvrant totalement les bilans 

Tableau 1 Hiérarchisation des principaux enjeux d’une opération, exemple.

Enjeu potentiel Niveau 
d’importance

Maîtrise foncière (car site occupé, parcellaire morcelé) Peu important

VRD/mise en état des sols (car dépollution, démolition) Important

Réalisation équipements publics Peu important

Enjeux urbains (ex : habitabilité près des voies ferrées) Très important

Mise en œuvre du programme (ex : mixité dense logements/activités) Peu important

Concertation Très important

Gestion de l’énergie Très important

Commercialisation (car marché peu tendu) Peu important

Financement ou préfi nancement de l’opération Peu important

Tableau 2 Hiérarchisation des finalités d’un partenariat amont, exemple.

Finalité potentielle Niveau 
d’importance

Financement du projet Peu important

Innovations à l’échelle du quartier Très important

Innovations à l’échelle du lot Très important

Prise en compte des usages Important

Raccourcissement des délais Peu important
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w et en acceptant certains curseurs qui ne 
seront plus négociés par la suite (notamment 
la marge du promoteur) 4. Trop de partenariats 
s’enlisent dans une défiance de l’aménageur 
vis-à-vis du promoteur parce que les règles de 
bilan ne sont pas totalement clarifiées et mon-
trées. Il ne serait pourtant pas très compliqué 
de s’entendre sur les invariants du bilan et 
d’identifier ainsi les curseurs qui peuvent être 
actionnés. Aux partenaires de poser d’emblée 
les invariants : la marge minimale sous laquelle 
le projet n’est plus finançable ? Les honoraires 
de maîtrise d’œuvre ? Les tarifs de la garantie 
financière ?… et ce qui reste comme leviers 
disponibles : la charge foncière ? Le coût de 
construction ? Alors, les deux parties gagne-
raient un temps précieux, trop souvent perdu 
aujourd’hui dans des négociations sans fin, par 
manque de transparence des règles du jeu. 
Travailler à bilan ouvert est possible, à condition 
d’aller jusqu’au bout de la logique. 
L’analyse des partenariats qui ont été organisés 
jusqu’à présent montre que ceux-ci doivent être 
précisément structurés pour être constructifs. 
Cette structuration repose sur une explicitation 
des enjeux du projet lesquels permettront de 
cerner les objectifs du partenariat pour pouvoir 
ensuite poser les règles du jeu de ce partenariat. 
Ces trois étapes successives sont indispensables 
mais pas forcément évidentes : elles exigent de 
prendre une certaine hauteur ou distance par 
rapport au travail de gestion quotidienne d’une 
opération. 
Au-delà, il y a un autre défi, plus profond, car 

4 Certains partenariats commencent du reste à l’envisa-
ger (par exemple dans le cas des dialogues entre la Fab et 
les promoteurs autour des « 50 000 logements », dans le 
cadre desquels les promoteurs devaient remplir un bilan 
type très détaillé). 

plus culturel : c’est admettre que dans l’expres-
sion « partenariat amont aménageur-pro-
moteur » c’est le terme « partenariat » qui est 
important. Pour être partenaire, il faut marcher 
dans le même sens, poursuivre un objectif com-
mun. Or, il existe un jeu de rôle manichéen, et 
assez français, entre acteurs privés et publics, 
avec les premiers qui ne chercheraient qu’à 
maximiser leur profit tandis que les seconds 
seraient par essence garants de l’intérêt général. 
Il ne nous appartient pas ici de juger de la per-
tinence de cette lecture mais il est certain qu’il 
est nécessaire de dépasser ce jeu de rôle pour 
pouvoir poser les bases d’un vrai partenariat. 
Dépasser cette vision passe non seulement par 
une claire définition des règles du jeu, peut-
être par une plus grande porosité (notamment 
via les parcours professionnels) entre amé-
nageurs et promoteurs, et en tout cas par une 
véritable compréhension de l’intérêt commun 
que promoteurs et aménageurs ont à travailler 
ensemble. Dans un premier temps, ces parte-
nariats gagneraient sans doute à être outillés 
d’une forme de médiation : en effet, on observe 
régulièrement des partenariats amont qui s’en-
lisent, et parfois même qui ne vont pas jusqu’au 
bout. Voilà un constat un peu paradoxal pour 
une démarche supposée favoriser une fabrique 
urbaine plus intégrée, donc plus rapide. Un tiers 
faciliterait bien souvent une objectivation plus 
rapide des enjeux et des points de blocage. 

*
*  * 

Mais il y a sans doute un autre enjeu : à l’image 
de l’Appel à manifestation d’intérêt (AMI) 
XXL lancé cet automne par Euroméditerranée 
à Marseille, une nouvelle forme de partenariats 
amont apparaît. Celle-ci vise de fait à répondre 

à la complexité qui naît de la révolution numé-
rique et de ses conséquences sur les modes de 
production et de gestion : place plus importante 
prise par l’usager-habitant-consommateur et 
plus grande hybridation technique entre les sec-
teurs (croisements plus importants notamment 
entre l’immobilier, l’énergie, le numérique, les 
déchets).  Comme dans les partenariats amont 
que nous avons analysés, les opérateurs sont de 
fait associés à la définition de la fiche de lots 
qui leur sera imposée. Mais, le partenariat glisse 
vers l’aval et passe d’un partenariat entre amé-
nageur et promoteurs à un partenariat qui s’éta-
blit d’abord entre opérateurs, avec un double 
élargissement : élargissement dans la nature 
des opérateurs (aux côtés des promoteurs, on 
trouve des énergéticiens, entreprises de BTP, 
entreprises de services urbains, starts-ups et, 
de manière générale, les nouveaux entrants de 
la fabrique des projets urbains…), et élargisse-
ment dans l’échelle du lot (l’échelle d’interven-
tion de l’opérateur privé est ainsi passée de la 
parcelle au macro-lot et concerne maintenant 
plusieurs îlots, comme l’îlot qui, à Marseille qui 
développe 250 000 m2 de surface de plancher 
sur 14 hectares). Faire en sorte que les collec-
tivités et les aménageurs puissent continuer à 
maîtriser cette fabrique de la ville de plus en 
plus partenariale et complexe, tel est le prochain 
défi, passionnant, de la fabrique urbaine.  ■
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